
L'échelle de traitement des salariés paraétatiques est-elle alignée
sur celle des fonctionnaires ?

Réponse courte

Les salariés paraétatiques ne bénéficient pas d'un alignement automatique sur l'échelle de traitement des

fonctionnaires. Leur rémunération est déterminée par les statuts propres à chaque établissement public, les

conventions collectives applicables ou les contrats individuels, conformément aux articles L.121-3 et L.121-4 du Code

du travail luxembourgeois.

Définition

Les salariés paraétatiques sont les employés des établissements publics, organismes autonomes et autres

entités du secteur public élargi, soumis au droit du travail (Code du travail) et non au statut de la fonction publique.

Leur régime salarial relève principalement du droit privé, encadré par des dispositions statutaires spécifiques à

chaque organisme.

Conditions d’exercice

L'application d'une échelle de traitement dépend de :

La base légale de création de l'établissement public

Les statuts ou règlements internes de l'organisme

La convention collective applicable le cas échéant

Le contrat individuel de travail

La détermination du salaire doit respecter les principes de :

Non-discrimination (L.241-1 du Code du travail)

Égalité de traitement (L.225-1 du Code du travail)

Transparence salariale (L.225-1 à L.225-5 du Code du travail)

Modalités pratiques

La fixation du traitement s'effectue selon :
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Les grilles salariales propres à l'établissement

Les mécanismes d'évolution définis dans les statuts

Les dispositions conventionnelles applicables

L'indexation automatique des salaires (L.223-1 du Code du travail)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs paraétatiques de :

Établir des grilles salariales claires et objectives

Documenter les critères d'évolution des rémunérations

Maintenir une cohérence interne des rémunérations

Prévoir des mécanismes de révision périodique des salaires

Cadre juridique

Articles L.121-3 et L.121-4 du Code du travail (fixation de la rémunération)

Article L.223-1 du Code du travail (indexation automatique)

Articles L.225-1 à L.225-5 du Code du travail (égalité de traitement)

Articles L.241-1 à L.241-11 du Code du travail (non-discrimination)

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut des fonctionnaires (pour référence)

Lois spécifiques de création des établissements publics concernés

L'absence d'alignement automatique peut créer des disparités de traitement entre fonctionnaires et salariés paraétatiques. Il est

crucial de maintenir une documentation précise des bases de calcul des rémunérations pour justifier les éventuelles différences de

traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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